
DÉBATS DES COMMUNES

le cas surtout dans la Capitale nationale, il
devrait compter parmi les éléments d'appré-
ciation dans le choix des candidats qui aspi-
rent aux postes de la fonction publique.

b) Conformément au régime des nomina-
tions faites au mérite, lequel doit être sau-
vegardé, les conditions relatives au bilinguis-
me doivent être définies en fonction des postes
à remplir, et non seulement en fonction des
personnes.

c) Le bilinguisme doit s'appliquer graduel-
lement sur une période de plusieurs années et
d'une façon qui ne cause aucune injustice ni
malentendu. Les diverses mesures requises
devraient être intégrées dans un programme
à longue portée et bIen défini.

d) Tout programme doit donc prévoir que,
dans les régions où le bilinguisme répond à
un besoin, le temps suffisant et les moyens
nécessaires doivent être mis à la disposition
des fonctionnalres et des aspirants afin de
leur permettre de s'adapter aux nouvelles exi-
gences du service et, de la sorte, d'accroître
leurs chances de poursuivre une carrière heu-
reuse et satisfaisante.

e) S'inspirant des mêmes considérations
d'équité, les mesures destinées à favoriser le
bilinguisme ne doivent en aucune façon por-
ter préjudice à la carrière des fonctionnaires
qui ne sont pas bilingues et qui ont consacré
plusieurs années de leur vie au service de
leur pays.

f) Le gouvernemen t consultera de temps
en temps les associations de fonctionnaires
au sujet de sa politique sur le bilinguisme,
afin de connaître leur point de vue et de leur
fournir toutes les garanties raisonnables et
enrayer tous les malentendus possibles rela-
tivement aux mesures qui seraient proposées.

A la lumière de ces objectifs et principes
d'action, le gouvernement a approuvé les me-
suies suivantes:

I. Postes du service civil exigeant une for-
mation universitaire préalable.

1. a) A compter de 1967, une compétence
raisonnable dans les deux langues officielles
ou la volonté de l'acquérir dans un délai dé-
terminé en suivant des cours de formation
appropriés aux frais de l'État constitueront
un élément d'appréciation dans le choix des
diplômés d'université recrutés pour occuper,
à titre de stagiaire7, des postes d'administra-
teurs dans les endroits où le bilinguisme ré-
pond à un besoin, tel que cela se fait déjà
pour les candidats briguant des postes du
service extérieur.

b) Dans les centres où une compétence
raisonnable dans les deux langues répond à
un besoin, des règles seront graduellement
mises en vigueur relativement à la nomina-
tion aux postes de direction et d'administra-
tion, de telle sorte que vers 1970 en ce qui
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concerne les nominations en provenance de
l'extérieur et vers 1975 en ce qui concerne
les nominations par voie de promotion in-
terne, une compétence dans les deux langues
ou la volonté de l'acquérir constitueront une
exigence normale pour les postes situés dans
de tels centres.

c) De telles règles ne viseront pour le
moment ni les postes de nature technique,
professionnelle et scientifique dans le service
civil, ni les forces armées, ni les sociétés
fédérales de la Couronne, parce que ces caté-
gories présentent des problèmes spéciaux. Les
autorités compétentes des ministères et orga-
nismes en question seront donc invitées à
soumettre un programme à long terme qui
comporte des mesures efficaces dans les do-
maines de leur ressort et qui tienne compte
des problèmes spéciaux et des difficultés par-
ticulières auxquels elles font face.

2. Un groupe spécial de postes sera créé
dans la Capitale nationale et utilisé pour faci-
liter le recrutement et accélérer le perfection-
nement de candidats de grande promesse qui
sont compétents dans les deux langues.

II. Fonctionnaires de haute direction

Il sera établi un programme spécial destiné
à accroître le bilinguisme chez les fonction-
naires de haute direction qui exercent leurs
fonctions dans la Capitale nationale. Il est
prévu que chaque année quelque vingt fonc-
tionnaires de langue anglaise appartenant aux
catégories les plus élevées ainsi que les
membres de leurs familles passeront une
période de douze mois dans une ville où
l'on parle principalement le français, alors
que quelque dix fonctionnaires de langue
française et les membres de leurs familles
passeront une période d'égale durée dans
une ville où l'on parle principalement
l'anglais, pour permettre aux uns et aux
autres d'apprendre la deuxième langue offi-
cielle et d'acquérir une meilleure compré-
hension des valeurs culturelles du groupe où
ils seront en visite.

Il a été convenu en principe qu'un taux de
salaire plus élevé serait accordé à l'avenir
à ceux qui remplissent des fonctions d'em-
ployés de bureau et de secrétaire qui deman-
dent une connaissance des deux langues et
leur utilisation dans l'exécution de telles
fonctions, à condition que les titulaires de
ces postes satisfassent aux normes de compé-
tence établies par la Commission du service
civil.

Le programme de formation linguistique
sera consolidé et élargi en vue de lui permettre
d'apporter la contribution la plus efficace au
développement d'une compétence dans les
deux langues ayant cours au sein de la fonc-
tion publique dans les centres où une telle
compétence répond à un besoin.
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